
 Reclassements sans issue, 

 Volontés de mobilité sans issue,  

 Arrêts liés au stress au travail,  

 Burnout, 

 Discrimination des malades, 

 Arrêt de la collaboration avec le ca-

binet de médecine du travail,  

 Non consultation du CHSCT,  

 Absence de réponse au cahier reven-

dicatif CGT, 

 Alertes non entendues, 

 Expertises médicales non-suivies, 

 Carrières bloquées, 

 Non association du personnel aux 

décisions qui le concernent...  

JUIN 2019 

La  CG T dépose donc le  cahier  de re vendicat ions  s uivant  :  
  meil leure réact ivité des  remplacements ,  notamment  au sec-

teur  éducat ion et  p lus  part icul ièrement  en pet ite  enfance  
(pool  de remplaçants) ,  

  la  reconnaissance des burnout par  la  commiss ion munic ipa le ,  
  une ATSEM par  c lasse,  
  un gr oupe  de  tra va i l  s ur  la  résor pt ion des  emplo is  pré-

ca ires  (et  un C TP  s ur  les  contractue l) ,  

  un p lan de mise  à  jour  des  Comité Techn ique  P ar ita ire ,  
  une me i l leure  déf in it ion  des  pro jets  de ser vices ,  
  le  remplacement  de  tous  les  départs  en retra ite ,  
  l ’assoc iat ion du personne l  aux déc is ions  le  concer nant ,  
  l ’ ouverture  de  TOUS  les  postes  à  pour vo ir ,  
  le  res pect  des  s itua t ions  ind ividue l les ,  
  la  re va lor isa t ion du R I FSEEP  (régime indemnita ire) ,  
  la  nominat ion de tous  les  agents  promouvab les . . .  
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En 2017 ,  la  CGT réa l is a it  un ques-

t ionna ire sur le  mal -être  au trava i l .  

I l  révé la it  notamment que :  

 45% des agents déclarent venir au travail 

par obligation et 32% à reculons. 

 74% considèrent travailler dans de mau-

vaises conditions, 

 74%, dénoncent la pression de sa hiérar-

chie, 64% son comportement maltraitant, 

 84%, pensent avoir subi une baisse de 

motivation au cours de ces trois dernières 

années, 

 61% considèrent être en situation de 

souffrance au travail, pour 70% cela a 

eu des incidences sur leur santé. 

R A P P E L  

DEPUIS, LA SITUATION N'A PAS CHANGÉ ! 

ELLE S’EST MÊME AGGRAVÉE ! 
 Refus municipal d’inscrire les points sou-

haités par la CGT en CHSCT, 
 Refus de reconnaître l’imputabilité au 

service des accidents de services de 
plusieurs agents alors que cela a été 
confirmé en expertise, 

 Pas de réponse sur les situations indivi-
duelles, 

 Pas de réponses aux revendications des 
personnels, 

 Manque de personnel, 

 Maque de reconnaissance, 
 Etc. 

FACE À CE CONSTAT, IL NE PEUT 

Y AVOIR QU’UNE SEULE RÉPONSE : 


